
MÉMO
Taxe de séjour 2020

Séjour : Le Touriste séjourne chez un
hébergeur du territoire. Il s'acquitte de
la Taxe de Séjour.

Déclaration hébergeur : A la fin de chaque
trimestre, l'Hébergeur déclare et verse au Trésor
Public la Taxe de Séjour perçue sur la période.

Collecte : Le Trésor Public collecte la Taxe de
Séjour perçue par les hébergeurs. Il la reverse à
l'Office de Tourisme pour sa mission d'appui à
l'économie touristique locale.

Appui à l'économie touristique locale :
Les professionnels de l'Office de Tourisme
accompagnent les socioprofessionnels du territoire à
la valorisation de leur offre, leur apportent conseil et
appui numérique, assurent la promotion et la
communication de la Destination "Vallée du Cœur de
France" et sa mise en marché.



LES MODALITÉS DE COLLECTE
 
La perception de la Taxe de Séjour :
 
La Taxe de Séjour est  perçue sur l ’année ent ière du 1er janvier  au 31 décembre.
La Taxe de Séjour est  perçue par l ’ intermédiaire des loueurs d ’hébergements tour ist iques
(profess ionnels et  occasionnels )  auprès de leurs c l ients qui  reçoivent en retour une facture ou une
quittance .  Le montant de la taxe de sé jour peut être inc lus dans le pr ix du sé jour ou venir  s ’y ajouter .
 
Les obl igations de l ’hébergeur :
 
-  Aff icher les tar i fs  qu ’ i l  prat ique et  le  montant (ou pourcentage)  de la taxe de sé jour qui  s ’appl ique.
- Percevoir  la Taxe de Séjour .
-  Tenir  un tableau de déc larat ion récapitu lant les sommes de taxe de sé jour perçus et  qui  ne doit  pas
faire référence aux noms des c l ients .
-  Reverser le  montant de la Taxe de Séjour au Trésor Publ ic  tous les tr imestres .
 
Qui paye la Taxe de Séjour ?
 
Sont soumis à la Taxe de Séjour ,  les tour istes ( rés idents saisonniers )  qui  ne sont pas domic i l iés dans
la commune ou n ’y possèdent pas une rés idence pour laquel le  i l s  paieraient une taxe d ’habitat ion.
 
Sont exonérés de p le in droi t  :
-  Les mineurs de moins de 18 ans
- Les t i tu la i res d ’un contrat de travai l  sa isonnier employés dans la commune
- Les personnes bénéf ic iant d ’un hébergement d ’urgence ou d ’un re logement temporaire
- Les personnes qui  occupent des locaux dont le  loyer est  infér ieur à 1€  par nuit ,  quel  que soi t  le
nombre d ’occupants
 
La Déclarat ion de la Taxe de Séjour
 
Chaque tr imestre échu,  les loueurs d ’hébergements tour ist iques adressent au Trésor Publ ic  :
-  L ’un des deux tableaux de déclarat ion  c i- jo ints dûment complété ,  récapitu lant les é léments
nécessaires au calcul  du montant de la taxe de sé jour à percevoir .  Af in de fac i l i ter  et  de rendre p lus
f lu ide le suiv i  de vos déc larat ions ,  nous vous invi tons à en faire parvenir  par mai l  ou courr ier  une
copie au PETR.
- Un chèque à l ’ordre du Trésor Publ ic  correspondant au montant tota l  de la taxe de sé jour perçue
durant ce tr imestre .
 
Le re levé de taxe de sé jour et  le  paiement doivent être transmis directement au Trésor Publ ic  - quai
Forey 03100 MONTLUÇON :
- au p lus tard le 20 avr i l  pour la déc larat ion du 1er tr imestre
- au p lus tard le 20 ju i l let  pour la déc larat ion du 2ème tr imestre
- au p lus tard le 20 octobre pour la déc larat ion du 3ème tr imestre
- au p lus tard le 20 janvier  de l ’année N+1 pour la déc larat ion du 4ème tr imestre
 
La non-percept ion de la taxe de sé jour ,  la tenue inexacte ou incomplète de l ’état récapitu lat i f ,
l ’absence de déc larat ion dans les dé la is prévus par les personnes louant tout ou part ie de leur
habitat ion personnel le  font l ’objet  de contravent ions de seconde c lasse ;  l ’absence de déc larat ion du
produit  de la taxe perçue ou une déc larat ion inexacte ou incomplète font l ’objet  de contravent ions de
tro is ième c lasse (art ic le  R 2333-58 du Code Général  des Col lect iv i tés Terr i tor ia les) .
 
Au besoin et  après avoir  recouru à toutes les not i f icat ions et  mises en demeure préalables ,  le  PETR
Pays de la Val lée de Mont luçon et du Cher pourra recour i r  à la taxat ion d ’off ice des hébergeurs
conformément aux disposi t ions de l ’art ic le  L .  2333-38 du CGCT.
 
Nous att irons votre attention sur le fait  qu ’ i l  est nécessaire d ’effectuer une déclarat ion
tr imestr ie l le même si  votre établ issement est fermé ou si  vous n ’accuei l lez aucun touriste sur la
période concernée.
Tout hébergeur n ’ayant pas fait  de déclarat ion dans le délai  impart i  sera considéré comme ayant
refusé de déclarer .



Rappel des nouvel les règles établ ies depuis 2019
 
À part i r  du 1er janvier  2019,  les Hôte ls ,  Résidences et  Meublés (ou gî tes)  de tour isme non c lassés ou
en attente de c lassement font l ’objet  d ’une nouvel le  tar i f icat ion de la taxe de sé jour proport ionnel le  au
coût de la nuitée par personne ( lo i  n° 2017-1775 du 28 décembre 2017) .
 
*Ne sont pas concernés les Chambres d ’Hôtes (qui  ne peuvent pas fa ire l ’objet  d ’un c lassement en
étoi les )  et  les Hébergements de Ple in Air  (pour lesquels la taxe de sé jour appl iquée reste tar i fa i re ) .*
 
*Sont considérés comme « c lassés » UNIQUEMENT  les établ issements fa isant l ’objet  d ’un c lassement en
étoi les .  Tout autre type de c lassement l ié  à l ’ inscr ipt ion dans un label  (épis ,  c lés vacances ,  cheminées…
etc )  n ’est pas pr is  en compte.*
 
*De même, seul  le  c lassement en éto i les permet de déf in ir  la catégor ie d ’un logement et  sa tar i f icat ion
en matière de taxe de sé jour ( i l  faut donc dif férencier  le  c lassement en éto i les et  en épis :  un
établ issement c lassé 3 éto i les pouvant par a i l leurs être c lassé 4 épis…  i l  n ’existe donc pas de
correspondance automatique entre le  c lassement éto i les et  ce lu i  mis en p lace par les labels ) .*
 
Ains i ,  s i  vous êtes propr iéta ire/gérant d ’un hôte l ,  d ’une rés idence de tour isme, d ’un gîte ou meublé de
tour isme ne fa isant pas l ’objet  d ’un c lassement en éto i les (ou s i  vous êtes en attente de c lassement) ,
vous devez ,  depuis le  1er janvier  2019,  appl iquer un tar i f  de taxe de sé jour correspondant à un
pourcentage sur le  pr ix de la nuitée ramenée à la personne.  Pour l ’année 2020,  le  taux à appl iquer est
de 2,2 % plafonné à 1,65 €  par personne :

Coût de la nuitée HT par personne
X 

Pourcentage 2,2 %
 

 Puis plafonnement à 1,65 €  par personne assujett ie

Exemples:

Cas n° 1 :  4 personnes sé journent dans un hébergement non c lassé dont le loyer est  f ixé à 150
€  par nuit .  Le taux à appl iquer est  de 2,2 % et le  tar i f  maximal voté est  de 1.65 € .

1) La nuitée est ramenée au coût par personne  (que
ces personnes soient assujett ies ou exonérées) .

2) La taxe est calculée sur le coût de la nuitée par
personne (P lafond appl icable :  1 .65 € )

150 €  /  4 =  37,50 €  le coût de la nuit  par personne

3) Chaque personne assujett ie paye la taxe.

2,2 % de 37,50 €  =  0 .82 €  par nuit  et par personne
(comme 0.82 €  < 1.65 € ,  le  montant est  de 0 .82 € )

Pour 4 personnes assujett ies ,  la taxe de sé jour co l lectée
sera de (0 .82 €  x 4)  = 3.28 €  par nuit  pour le groupe

Pour un couple avec 2 enfants mineurs ,  la taxe co l lectée
sera de 1.64 €  par nuit  pour le groupe  (0 .82 €  x 2) .

Cas n° 2 :  4 personnes sé journent dans un hébergement non c lassé dont le loyer est  f ixé à 800
€  par nuit .  Le taux à appl iquer est  de 2,2 % et le  tar i f  maximal voté est  de 1,65 € .

1) La nuitée est ramenée au coût par personne  (que
ces personnes soient assujett ies ou exonérées) .

2) La taxe est calculée sur le coût de la nuitée par
personne (P lafond appl icable :  1 .65 € )

3) Chaque personne assujett ie paye la taxe.

800 € /  4 =  200 €  le coût de la nuit  par personne

2,2 % de 200 €  =  4 ,4 €  par nuit  et par personne
(4 ,4 €  > 1.65 € ,  le  montant retenu est de 1.65 € )

Pour 4 personnes assujett ies ,  la taxe de sé jour co l lectée
sera de (1 ,65 €  x 4)  = 6,60 €  par nuit  pour le groupe

Pour un couple avec 2 enfants mineurs ,  la taxe co l lectée
sera de 3,30 €  par nuit  pour le groupe  (1 ,65 €  x 2) .

Ces nouvel les modal i tés de tar if icat ion imposent une tenue r igoureuse du tableau de déclarat ion pour
les hébergements concernés.  Af in de faci l i ter vos déclarat ions,  nous vous fournissons,  attachés à ce
mémo, deux tableaux Excel .



En prat ique. . .
 

 
Le premier ,  int i tu lé « Tableau de déclarat ion de la taxe de séjour »  est  à dest inat ions de tous les
hébergements de p le in air  et  chambres d ’hôtes ,  a ins i  que des v i l lages de vacances ,  hôte ls ,
rés idences ,  g î tes et  meublés de Tour isme c lassés .
 
 
Le second,  int i tu lé « Tableau de déclarat ion de la Taxe de Séjour - Hébergements non c lassés »
est à dest inat ion des v i l lages de vacances ,  hôte ls ,  rés idences et  g î tes/meublés de Tour isme non
classés ou en attente de c lassement .
 
 
Dans la mesure du poss ib le ,  nous vous consei l lons fortement de remplir  ces tableaux
informatiquement  p lutôt que manuel lement .  En effet ,  après avoir  renseigné pour chaque sé jour
dans votre hébergement le coût de la nuitée par personne,  le  nombre de nuits passées et  le
nombre de personnes assujett ies et  exonérées ,  le  tableau effectuera lui-même le calcul  pour en
déduire le montant de la taxe de séjour à déclarer et à reverser au Trésor Publ ic .

 
 
 

Important
 
 

En outre ,  depuis le  1er janvier  2019,  la co l lecte de la taxe de sé jour devient obl igatoire pour les
p lateformes de réservat ion en l igne.
 
 
Ce la s ignif ie que les p lateformes de réservat ion (Booking,  Gî te de France,  Airbnb… )  qui  proposent
la réservat ion et  le  paiement en l igne ont l ’obl igat ion d ’encaisser la taxe de sé jour et  de la
reverser à la co l lect iv i té pour le compte du logeur .  I l  ne revient donc plus au logeur de la
percevoir  et la reverser .
 
 
En revanche,  s i  un c l ient réserve et paie son hébergement hors plateforme en contactant
directement le logeur,  ce dernier devra bel  et bien percevoir  la taxe correspondant à ce séjour
et effectuer une déclarat ion et un reversement en f in de tr imestre.

 



Taxe de Séjour - Tarifs 2020
(pour les hébergements tour ist iques non concernés par la lo i  n° 2017-1775 du 28 décembre 2017)

Nature et Catégorie de l 'hébergement
Tarif

(par personne
assujett ie et  par

nuit )

dont part
reversée à
l 'Off ice de
Tourisme

dont part
reversée au

Département

Palace

Hôte l  de Tour isme 5 éto i les
Résidence de Tour isme 5 éto i les

Meublé de Tour isme 5 éto i les

Hôte l  de Tour isme 4 éto i les
Résidence de Tour isme 4 éto i les

Meublé de Tour isme 4 éto i les

Hôte l  de Tour isme 3 éto i les
Résidence de Tour isme 3 éto i les

Meublé de Tour isme 3 éto i les

Hôte l  de Tour isme 2 éto i les
Résidence de Tour isme 2 éto i les

Meublé de Tour isme 2 éto i les
Vi l lage de vacances 4 et  5 éto i les

Hôte l  de Tour isme 1 éto i le
Résidence de Tour isme 1 éto i le

Meublé de Tour isme 1 éto i le
Vi l lage de vacances 1 ,  2 et  3 éto i les

Chambre d 'Hôtes

Terrain de camping et de caravanage c lassé
en 3,  4 et  5 éto i les et  tout autre terra in

d ’hébergement de p le in air  de
caractér ist iques équivalentes

 
Emplacements dans des aires de camping-

cars et  des parcs de stat ionnement par
tranche de 24 heures

Terrain de camping et de
caravanage c lassé en 1 et  2 éto i les ou non

classés ,  ou équivalent ,  port  de
pla isance

1,65 € 1,50 € 0,15 €

1,10 €

0,88 €

0,71 €

0,22 €

1,00 €

0,80 €

0,65 €

0,10 €

0,08 €

0,06 €

0,06 €0,60 €0,66 €

0,45 € 0,04 €

0,03 €0,35 €

0,02 €0,20 €

0,49 €

0,38 €

Rappel :

Tout hébergement tourist ique
non c lassé ou en attente de c lassement

(hors chambres d ’hôtes et  hébergements de
ple in air )

2,2% plafonnés
à 1,65 €* 2% 0,2%

* Le tar if  appl icable par personne et par nuitée est f ixé à 2,2% du coût par personne de la nuitée dans
la l imite de 1,65 €  par nuitée et par personne redevable de la taxe de séjour .  Le coût de la nuitée
correspond au prix de la prestat ion d'hébergement (hors taxes)  ramené à la personne.



Le PETR Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher vous informe et vous accompagne dans vos
démarches liées à la déclaration et au paiement de la Taxe de Séjour.

LES RÉPONSES À VOS QUESTIONS

PETR Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher
67Ter Boulevard de Courtais 03100 Montluçon
04.70.05.70.70 / vallee.montlucon@wanadoo.fr

Pour toute information, vous pouvez également joindre
l’Office de Tourisme Intercommunautaire de la Vallée du Cœur de France

67 ter boulevard de Courtais – 03100 Montluçon
Contact : Charlotte Avignon

Tél : 04 70 05 66 80 - Email : c.avignon@valleecoeurdefrance.fr


